    





  


Nantes, le 23/10/2006
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A Monsieur Sylvain DEMARET
Directeur des Ressources Humaines
  OBJET : Simplification administrative Supplément Familial de Traitement.
Monsieur le Directeur des Ressources Humaines,
Comme vous le savez, le syndicat UNSA est très attaché à la simplification administrative et ce pour favoriser la vie de nos collègues.

Vous avez adressé récemment une circulaire relative au renouvellement des demandes d’attribution du S.F.T. et vous demandez, sauf erreur d’interprétation de notre part, une attestation de l’employeur du conjoint indiquant que celui-ci ne perçoit pas ce supplément.

Cette formalité parait logique pour les conjoints fonctionnaires ou dépendant du secteur public par contre, nous nous interrogeons sur l’utilité de demander cette attestation aux conjoints relevant du secteur privé, qui par essence même ne perçoivent pas le S.F.T.

A notre sens, une simple déclaration sur l’honneur de l’agent concerné attestant que son conjoint ne travaille pas dans le secteur public devrait suffire pour éviter ceux-ci de solliciter leurs entreprises pour des formalités inutiles (voir en ce sens la pratique du Conseil Régional de Bretagne, de la ville de Nantes ou de la Communauté Urbaine).

D’ailleurs, vous avez déjà pris cette option pour les professions exerçant une profession libérale qui sont des professions privées comme celles des entreprises du secteur privé.

Nous ajoutons également que le fait pour un agent de faire une déclaration sur l’honneur, passible de sanctions pénales, suffit en lui-même comme élément dissuasif pour éviter les abus.

Le principe de la déclaration sur l’honneur est maintenant généralisé par les Administrations d’Etat ou les organismes sociaux (comme la CAF) pour remplacer la fourniture de pièces officielles.

Nous vous remercions par avance de regarder la faisabilité de cette suggestion et de nous confirmer que rien, pour cette année, ne s’oppose à la mise en place de cette pratique simplifiée.

Enfin, par des remarques constructives, nous tenons à réaffirmer notre volonté de participer à l’amélioration du fonctionnement de notre administration.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Directeur, en nos sentiments les meilleurs.









Le Secrétaire Général 
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